
L
esplus de60 ansdétien-
nent 60 %du patrimoine
immobilieret financieren
France.Il estvrai queles

Françaisont un rapport particu-
lier à l’immobilier, qui reste la
pierre angulairedu patrimoine.
C’estgénéralement le premier
achatquel’onfaitdansunevieetle
placementquel’onveuttransmet-
treàsesenfants.Unplacementvu
commesolide,fiable,qui traverse
le temps tout en se valorisant.
Aujourd’hui,73%despersonnes
deplusde65anssontpropriétai-
resde leur résidenceprincipale.

VIEPRATIQUE

Immobilier
Ledémembrementcommeoutil
de solidarité intergénérationnelle
Transmission L’allongementdela duréedeviea deuxeffetssur la transmission: le capitalnécessairepourassurersesvieux
joursestplusimportantqu’avantet l’onhéritedeplusenplustard.Seposentdonclesquestionsdusautdegénération,de la
préparationet du financementdela dépendance.Ledémembrementet le viagerapportentdessolutionsà cesproblématiques.
DossierréaliséparMarie-CarolineCarrère

74%
desménagesdeplus de65 ans

sont propriétaires enFrance

«LesFrançaisdemeurentprofondé-
ment attachésà la transmission
patrimoniale,maissontconfrontés
aucontextegéopolitique,àlaréalité
économiqueetsociale(allongement
de la vie, crainte de la dépen-
dance,etc.)qui complexifiel’héri-
tage,d’autantqu’ilsnesaventpas
comment s’y prendre, détaille
NathalieLejeune,directricegéné-
rale de FapesDiffusion (Asac-
Fapes).Le défi desépargnants
consistedésormaisàconciliersécu-
ritépersonnelle,fiscalitémaîtriséeet
solidaritéversleursdescendants.»

FINANCERLEMAINTIEN
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ÀDOMICILE

94%desretraitésdéclarentvou-
loir vieillir chezeux.Mais,avec
uneduréedeviemoyenned’envi-
ron vingt-cinq années après
60 ans,49 %desplus de 50 ans
considèrentqu’ilsnepourrontpas
financerleur«bienvieillir».Selon
lerapportannuel2025delaDrees,
lapensionmoyennebrutededroit
direct, y compris la majoration
pourtroisenfantsetplus,pourles
nouveauxretraités résidentsen
France s’élevait, en décem-

bre2023,à1.827€brutmensuels.
Le baromètre Retraite.com/Sil-
ver Alliance révèle qu’il faut
1.291€ parmoisàpartir de65ans
pourvivrelemieuxetlepluslong-
tempspossibleàdomicile.Vieillir
chezsoiimpliquesouventdestra-
vauxd’aménagement,par exem-
ple changer la baignoire en
douche,maisaussifinancer des
aidesàdomiciledejour,voirede
nuit…
Par ailleurs, si la dépendance
devienttrop importante,lemain-
tienàdomicilen’estpluspossible.
Orunemaisonderetraitemédica-
liséecoûteen moyenne2.600€
parmoisen2025.Commentfinan-
cer tout cela quand la charge
dépassenettementlemontantde
laretraite?
Plusieursoptionss’offrentàvous.
Lapremièreestlaventedevotre

bienimmobilier.Cependant,cela
implique, d’une part, de devoir
quitter sonlogementet, d’autre
part, de recevoir beaucoupde
liquiditésd’uncoup.
Le démembrementdepropriété
semble,danscecas,unemeilleure
option.Celaconsisteàséparerla
nue-propriété, c’est-à-dire la
facultédedisposerd’un bien (le
vendre, le donner, le léguer) et
l’usufruit,ledroit d’utiliserlebien
et d’en tirer des revenus. Le
démembrement peut prendre
plusieursformesqui correspon-

dent à des profils différents,
comme la vente de la nue-
propriété qui implique que le
cédantpeutcontinueràvivredans
lebienjusqu’àsondécès.Il reçoitle
capitalenuneseulefois.Lavente
enviager,enrevanche,permetde
toucher un « bouquet » initial,
c’est-à-direunepart du capital,
ensuitederecevoirunerentevia-
gèrejusqu’àsondécès.Levendeur
peut,làencore,continueràvivre
chezlui jusqu’àsondécès.Loin
d’êtreunparisurlamort, lavente
enviagerdevientunoutil desoli-
darité intergénérationnellepuis-
que, d’une part, elle permet le
maintienà domicileen assurant
uncomplémentderevenusetque,
d’autrepart,lesvendeursenprofi-
tent pour aider financièrement
leursenfantset/oupetits-enfants
grâceaubouquetinitial.

LADONATION

D’aprèsle baromètrede l’agence
RenéeCostessur le marchédu
viageret de la nue-propriétéen
France,21%desvendeurssigna-
lentvouloirréaliserdesdonations
àleursprochesaveclecapitalreçu.
Eneffet,selonuneétudeIfoppour
Asac-Fapes,l’intention deléguer
un héritageest,en2025,enrepli
de7points,tandisqueladonation
de sonvivant séduit de plus en
plus.Elleadéjàétéenvisagéeou
réaliséepar59%desFrançais,et
mêmepar 75%desparents.Les
raisons:unevolontéderéduireles
droitsdesuccession(46%),assu-
rer l’avenirdesesproches(42%),
transmettre progressivement
(31%)etconserverlecontrôlesur
lesbienstransmis(25%).
Cesuccèscroissantdeladonation
traduit un changementdepara-
digme:onnetransmetplusseule-
ment«aprèssoi»,maisdeplusen
plus«avecsoi»,dansunelogique
d’anticipationet d’accompagne-
mentactif.Afinderéduirelesfrais

desuccession,certainsparentsou
grands-parentsoptent pour le
démembrementdepropriété.Ils
gardentl’usufruit deleur bienet
donnent à leurs descendantsla
nue-propriété.Aleurdécès,l’usu-
fruit reviendraauxhéritiers.
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Lesmotivations desFrançais Pourquoi les Françaisfont desdonations

Question: Quellessontlesprincipalesraisonsqui
pourraientvousinciterouquivousontdéjàincitéà
efectuer unedonationdevotrevivant?Enpremier?

Assurer son train de vie et anticiper la transmission

Lesretraités souhaitent
vieillir chezeux

Lesplus de50 ansconsidèrent
qu’ils nepourront pasûnancer

leur bien vieillir à domicile

Ceuxqui vendent leur nue-propriété...

... souhaitentaugmenter
leurs revenus

... veulent rester vivre
à domicile

49%

94%

51%

30%

Réduirelesimpôtssurvotrehéritage(droitsdesuccession)
quedevrontpayervosayantsdroit

Assurerl’avenirdevosproches

Transmettreprogressivementvotrepatrimoine

Aidervosprochesfaceauxaléasduquotidien

Eviterlesconüitsfamiliaux

46%

42%

31%

27%

25%
Source: Ifop.

Unefiscalité à part
L’usufruitierestconsidérécommelepropriétairedesrevenusgéné-

résparlebien.Il doit indiquerdanssadéclarationderevenusle

démembrementdepropriété.Il estsoumisà l’impôtsurle revenuet

auxprélèvementssociaux.Silebienestloué,lesrevenusperçus

sontimposésautitre desrevenusfonciers.Il supportelachargedes

dépensesd’entretienet deréparationdubien,ainsiquedestaxes

locales,commela taxefoncièreet la taxed’habitation.L’usufruitier
doitdéclarerlebienà l’impôtsurla fortuneimmobilière(Ifi).Il

intègrelebiendanssonpatrimoinepourla fractionqu’ildétientet

savaleurenpleinepropriété.C’estlecasparexemplepourl’usu-
fruitierquidétientsesdroitsà lasuited’unedonation,d’unedona-

tionentreépouxoud’untestament.Toutefois,danscertainscas,la

loi prévoituneimpositionrépartieentrel’usufruitieret le(s)

nu(s)-propriétaire(s),parexemplepourl’usufruitlégalduconjoint

survivantrésultantd’unesuccession.L’usufruitierdoitalorsdéclarer

lebienseulementpourla fractionqu’ildétientet savaleurenusu-

fruit. Lavaleurdel’usufruitestdéterminéeselonunbarèmefiscal

quidépenddel’âgedel’usufruitier.
Lenu-propriétaired’unbienimmobiliernedoitpasledéclarerà l’Ifi,
carc’estl’usufruitierquia l’obligationdedéclarerlebienpoursa

valeurenpleinepropriété.Toutefois,danscertainscas,la loi prévoit

uneimpositionrépartieentrel’usufruitieret le(s)nu(s)-proprié-

taire(s),parexemplepourl’usufruitlégalduconjointsurvivant

résultantd’unesuccession.Lenu-propriétairedoitalorsdéclarerle

bienseulementpourla fractionqu’ildétientet savaleurennue-pro-

priété.Lavaleurdelanue-propriétéet celledel’usufruitsontcalcu-

léesselonunbarèmefiscalétablienfonctiondel’âgedel’usufruitier.
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